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Une leçon de praxis

La révolte de Reconvilier nous fait un devoir de ne pas désamorcer
la critique du système capitaliste et de son pouvoir aliénant.

Cette
grève fut unique. Par

sa durée, neuf jours, par la
détermination du personnel,

cadres compris. Par sa

médiatisation exceptionnelle,
le président du conseil

d'administration intervenant en direct,
mais à distance, devant des
ouvriers qui ne l'avaient jamais vu
à l'usine. Par l'appui de toute une
région et, au-delà, de l'opinion
publique nationale. Mais surtout
par sa revendication première: la
démission de l'administrateur délégué,

responsable de la gestion de

l'usine, Martin Hellweg. Exigence
extraordinaire, sortant de la
pratique syndicale, formée à la
négociation d'aménagements progressifs,

matériels, concrets mais ne
sachant pas contester le pouvoir,
faire tomber des têtes ou fusiller
des généraux. Reconvilier fut hors
norme comme, au sens premier, un
Soviet en Jura bernois (lire également

l'édito en page 3).
Les métallurgistes, plus que des

conditions de travail pourtant
pénibles, se plaignaient de l'incom¬

préhension du patron pour leurs
organisations de mutualité, de
solidarité, sous forme, par exemple, de
centrale d'achat. Martin Hellweg,
qui avait pris des engagements
pour plusieurs dizaines de
millions, promettant aux investisseurs
de développer le site et la production,

mettant en jeu sa réputation
de manager, a balayé ces petites
activités annexes: les ouvriers étaient
payés pour produire des pièces, pas
pour organiser l'achat de patates.
Rien qui puisse distraire de la
raison sociale! C'était méconnaître
toute une tradition, une culture
communautaire si profonde dans le

Jura, et dont Swissmetal n'était
qu'une des manifestations. La
productivité abstraite se révélait
inadaptée au pas jurassien, donc en
fin de compte contre-productive.
La médiation a dû en prendre acte.
Martin Hellweg ne sera pas fusillé,
mais il ne dictera plus personnellement

le rythme.

continue en page 3
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Depuis quarante et un ans.

un regard différent sur l'actualité

L'initiative des Alpes compte toujours trop de poids
lourds à travers les Alpes.
Page 2

Christoph Blocher court-circuite le Parlement.

Les radicaux zurichois partent en campagne contre le
droit de recours des associations.
Page 4

Le Conseil fédéral entend affranchir le marché
intérieur suisse des clientélismes cantonaux.
Page 5

La face cachée des antidépresseurs.
Page 6

Jura bernois: Saint-Imier vers le renouveau.
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La Poste

Après le conflit, la négociation.

Mais le syndicat se

trompe de cible en attaquant
Ulrich Gygi, patron du géant

jaune. Car les concurrents de

la Poste ne doivent pas remplir

les mêmes obligations

que l'ancienne régie.

Lire en page 2
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